
Lons-le-Saunier, le 24 novembre 2015

Perquisitions administratives dans le département du Jura

Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi du 3 avril 1955 modifiée et des

décrets du 14 novembre 2015 relatifs à l’état d’urgence, le préfet du Jura a

ordonné le  24  novembre 2015,  4  perquisitions  administratives  qui  ont  été

menées sans délai par les forces de sécurité de l’État sur le territoire d’une

commune du département.

Cette opération n’avait pas de lien avec l’enquête en cours sur les attentats

de Paris du 13 novembre 2015.
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